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E X T R A I T
du

Registre des Délibérations du Conseil Municipal

L’an DEUX MILLE DIX SEPT et le 23 NOVEMBRE à 18 heures 
30, le CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de DAX, convoqué le 
17 NOVEMBRE 2017, s’est réuni en séance publique dans la 
salle du CONSEIL MUNICIPAL, sous la présidence de Madame 
Elisabeth BONJEAN, Maire.

ETAIENT PRESENTS : Mme Christine BASLY-LAPEGUE - M. André DROUIN - Mme Anne SERRE - M. 
Jean-Pierre LALANNE - Mme Marie-Josée HENRARD - M. Serge BALAO - Mmes Viviane LOUME-SEIXO - 
Axelle VERDIERE-BARGAOUI, Adjoints - Mme Dominique DUDOUS - M. le Dr Philippe DUCHESNE - 
Mmes Laure FAUDEMER - Régine LAGOUARDETTE - Mrs Bruno JANOT - Vincent NOVO - Mmes Béatrice 
BADETS - Géraldine MADOUNARI - Valériane ALEXANDRE - Marianne BERQUE-MANSAS - M. Alexis 
ARRAS - Mme Isabelle RABAUD-FAVEREAU - M. Bernard DUPOUY - Mme Nicole COUTANT - Mrs Jesus 
SIMON - Pascal DAGES  - Mmes Sarah DOURTHE - Marie-Constance BERTHELON - M. Grégory RENDE 
- Mme Nadine PEYRIN

ABSENTS ET EXCUSES : M. le Dr Stéphane MAUCLAIR - M. Francis PEDARRIOSSE - M. Bruno CASSEN 
- Mme France POUDENX - M. Eric DARRIERE - M. Julien DUBOIS

POUVOIRS :
M. le Dr Stéphane MAUCLAIR donne pouvoir à Mme le MAIRE
M. Francis PEDARRIOSSE donne pouvoir à M. Jean-Pierre LALANNE
M. Bruno CASSEN donne pouvoir à M. Bruno JANOT
Mme France POUDENX donne pouvoir à M. Pascal DAGES
M. Eric DARRIERE donne pouvoir à Mme Marie-Constance BERTHELON
M. Julien DUBOIS donne pouvoir à M. Grégory RENDE

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Marianne BERQUE-MANSAS

OBJET :  RECONDUCTION  DISPOSITIF  D'AIDE  DEROGATOIRE  DU  FONDS  DE 
SOUTIEN  AUX  COLLECTIVITES  AYANT  SOUSCRIT  DES  CONTRATS  DE  PRET 
STRUCTURES A RISQUE

Conformément à l'article 92 de la loi n°2013-1273 de finance initiale pour 2014, au décret 
modifié n°2014-444 du 29 avril 2014, notamment son article 6, à l'arrêté du 2 juin 2017 
modifiant l'arrêté du 22 juillet 2015 et aux décisions du comité national d'orientation et de 
suivi du 28 janvier 2016 et du 26 avril 2017, la Ville de Dax a déposé en date du 23 avril  
2015 auprès du représentant de l'Etat une demande d'aide au titre du fonds de soutien créé 
par l'article 92 de la loi de finance initiale pour 2014 en faveur des Collectivités Territoriales 
ayant souscrit des contrats de prêt structurés à risque.

Par délibération en date du 27 janvier 2016, la Ville de Dax avait décidé de solliciter l'aide 
du fonds de soutien dans le cadre du dispositif  dérogatoire prévu à l'article 6 du décret 
modifié n°2014-444 du 29 avril 2014 permettant une prise en charge partielle des intérêts 
dégradés pour une période de trois ans à compter de la date du dépôt du dossier pour le 
prêt n° 214000887-D001-C002 MPH257351EUR/0272863/001.

Conformément à la décision du comité national d'orientation et de suivi du 28 janvier 2016 
et à l'arrêté du 22 juillet 2015 modifié,  le bénéfice du dispositif  dérogatoire de prise en 
charge partielle des intérêts dégradés peut être prorogé par périodes de trois ans jusqu'au 
terme du contrat et au plus tard jusqu'au 31 décembre 2028, date de clôture définitive du 
fonds de soutien.
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Pour  ce  faire  la  Ville  doit  en  faire  la  demande  expresse  dans  les  six  mois  précédant 
l'expiration de la période de trois ans à compter du dépôt de la demande.

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ANDRE DROUIN, MAIRE-ADJOINT
APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL MUNICIPAL A L'UNANIMITE,

DECIDE de la reconduction du dispositif dérogatoire pour une période de trois ans pour le 
prêt n° 214000887-D001-C002 MPH257351EUR/0272863/001,

AUTORISE Madame le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier.

DELIBERE EN SEANCE,
Identifiant Unique (A.R. Sous-Prefecture) Les jours, mois et an que dessus,
040-214000887-20171123-5-DE Suivent les signatures au registre

POUR COPIE CONFORME,
LE MAIRE,

Elisabeth BONJEAN
Présidente de la Communauté
d'Agglomération du Grand Dax
Conseillère Régionale Nouvelle-
Aquitaine

Affichée le : 27 Novembre 2017

« La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le Représentant de l'Etat ».
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